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Réalisation d’un Bilan Carbone – patrimoine et serv ices- Le Havre, France  
Mots-clés Gaz à effet de serre, Eco responsabilité  

Photographies  

            

Objectifs  

Le Bilan Carbone  est un outil de diagnostic proposé par  l’ADEME et mis à disposition des 
collectivités. Il vise à évaluer les émissions de GES et ainsi définir des priorités d’actions pour lutter 
contre le réchauffement climatique.  En réalisant un Bilan carbone sur son patrimoine et ses services 
la Ville du Havre se donne pour objectifs de :  

• mesurer les émissions de GES et les tendances d’évolution, 
• définir une stratégie et fixer des objectifs de réduction, 
• mettre en place des indicateurs de suivi pour l’évaluation, 
• mettre en œuvre différentes actions de façon cohérente et justifiée. 

Description  

Dans le cadre de l’édition 2007 du concours destiné au personnel municipal Innovations pour le 
développement durable, le 2ème prix est revenu au projet intitulé « Une éolienne pour tous ». 
Cette éolienne, couplée à un panneau solaire, a été utilisée pour la première fois au cours de  l’été 
2008 sur le site de la cabane « Le Havre, agissons durablement », sur la plage. 
Cette installation a permis de sensibiliser le public sur les énergies renouvelables et de fournir 
l’électricité nécessaire pour le fonctionnement de la cabane et ainsi montrer l’exemplarité de la 
municipalité dans ce domaine. 

Résultats / réalisations  
 

Suite aux résultats du diagnostic,  
les services municipaux travaillent  
à l’élaboration d’un plan d’action  
qui permettra à la collectivité de 
réduire ses émissions de 3% an et 
d’apporter ainsi sa contribution au 
facteur 4.  

                                
La consommation d’énergie, 
notamment liée au chauffage des 
batiments municipaux est définie  
comme une priorité.  

Conseils pour reproduire 
l’action 

� Portage du projet / La démarche doit être portée au plus haut niveau et partagée par les élus 
comme par les responsables techniques. Leur rôle est essentiel pour pérenniser la démarche dans 
la mise en œuvre d’un plan d’actions  et la mobilisation  des autres acteurs du territoire. 
� Pilotage / Afin d’assurer le bon déroulement de la mission, la Maître d’Ouvrage doit désigner  une 
personne chargée de suivre la prestation et de servir d’interlocuteur unique au prestataire. Ce pilote 
interne doit renforcer la transversalité des informations au sein des équipes techniques et faciliter la 
collecte des données en interne et auprès des partenaires locaux. 
� Appropriation de la démarche par tous / Il s’avère que le succès du Bilan Carbone® dépend de la 
mobilisation des acteurs et nécessite en préalable une appropriation des enjeux par l’ensemble des 
parties prenantes.  
� Mise en œuvre / La mission a permis de définir les temps nécessaires au projet. La prestation doit 
comprendre :  
• la définition des besoins et le recensement des données disponibles, 
• l’information au démarrage du projet, 
• la mise en œuvre et la collecte des données 
• l’analyse et la mise en forme des résultats ;  
• la présentation des résultats 
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Contact 

Carine MARY 
Chef du service Environnement 
Ville du Havre 
02.35.19.61.14 
carine.mary@ville-lehavre.fr 


